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QUELQUES ASPECTS DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
par CLAUDE BONNARD, conseiller d'Etat

I. Introduction

1. [1 y a peu de temps, les Chambres fédérales ont
adopté deux dispositions constitutionnelles, les articles

22 ter et quater, destinées d'une part à régler par
un texte écrit le problème de la garantie de la propriété,
d'autre part à jeter les bases des pouvoirs et des devoirs
de la Confédération en matière d'aménagement du
territoire. Dans le courant de cet automne, le peuple suisse

sera invité à se, prononcer sur ces deux dispositions
nouvelles. Il m'a paru intéressant d'examiner à quels
principes fondamentaux doit obéir l'aménagement du
territoire, quel est le sens des nouveaux textes
constitutionnels et comment la Confédération devrait en user,
enfin de quelle manière celle-ci devrait s'organiser pour
accomplir ses multiples lâches.

II. Principes fondamentaux

A. Brève définition
2. Les discussions qui ont précédé l'adoption des

articles 22 ter et quater de la Constitution fédérale par
les Chambres ont montré qu'aussi bien parmi les
parlementaires que parmi les spécialistes, il régnait parfois
une certaine équivoque sur la notion même d'aménage¬

ment du territoire. Même si cette équivoque paraît exister

en Suisse alémanique plus qu'en Suisse romande, je
crois utile de préciser que l'aménagement du territoire
est, selon moi, la répartition du sol entre toutes les

activités humaines (travail, repos, loisirs, habitat,
vacances, etc.) de telle manière que chacune d'elles puisse
être exercée de la façon la plus complète, la plus rationnelle,

la plus économique et la plus humaine possible
sans être gênée par les autres ni les gêner non plus.

B. Quelques caractéristiques de F aménagement
du territoire

3. L'aménagement du territoire, ainsi sommairement
défini, est en passe de devenir une véritable science, qui
touche aux domaines les plus divers. Il faut se garder
cependant de perdre de vue son but, qui est de créer

pour l'homme des conditions de vie harmonieuses sur les

plans physique, psychique, matériel et spirituel. Toute
organisation mise sur pied en vue de réaliser l'aménagement

du territoire tiendra compte de ce but ; elle s'efforcera

de ne pas enfermer l'homme dans une machine
infernale, et de demeurer à la taille de celui-ci et à sa

portée.
1 Conférence donnée le 10 mai 1969 à l'issue de la 71e assemblée

générale de la Société des ingénieurs et architectes, à Montreux.
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